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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière pénale peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité
par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ),
sans être limité par les arguments de la partie recourante ou par la motivation de l'autorité
précédente. Par exception à ce principe, il ne peut entrer en matière sur la violation d'un
droit constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de manière précise par la partie
recourante ( art. 106 al. 2 LTF ). Le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs
invoqués, compte tenu de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut
aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur
les faits retenus par la juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été
établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (
art. 105 al. 2 LTF ). La partie recourante qui entend s'écarter des faits constatés doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 97 al. 1 LTF sont
réalisées sinon un état de fait divergent ne peut être pris en considération. Aucun fait
nouveau ni preuve nouvelle ne peut être présenté à moins de résulter de la décision de
l'autorité précédente ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 2
Dans le cadre de ses observations complémentaires, le recourant a fait état de l'existence
d'une étude architecturale mandatée par le Conseiller d'Etat en charge du Département de la
sécurité et de l'économie de la République et canton de Genève destinée à arrêter
définitivement la superficie des cellules de la prison de Champ-Dollon, étude qui pourrait
avoir une influence sur l'issue du présent litige. Cette circonstance, postérieure à l'arrêt
entrepris, ne saurait toutefois être prise en compte en vertu de l' art. 99 LTF ( ATF 133 IV
342 consid. 2.1 p. 343).

E. 3.1
Dans un premier moyen, le recourant conteste la prise en considération de moyens de
preuve (rapports de police; relevés de téléphonie mobile) obtenus de façon contraire à l' art.
141 al. 2 CPP . Il demande à ce que ces éléments soient écartés de la procédure.

E. 3.2
En réponse à la requête du recourant tendant à écarter ces moyens de preuve du dossier, la
juridiction cantonale a procédé à une appréciation complète de chaque élément contesté,
expliquant notamment les raisons pour lesquelles elle considérait lesdits moyens de preuve
comme étant admissibles (consid. 2 du jugement attaqué). Faute pour le recourant de
développer une argumentation juridique circonstanciée, répondant aux motifs retenus par la
juridiction cantonale, où seraient exposées les raisons pour lesquelles il estime que les
moyens de preuve contestés ont été obtenus de façon illicite, il n'y a pas lieu de s'écarter de



l'argumentation avancée par la juridiction cantonale. On relèvera en particulier qu'il n'est
pas suffisant de renvoyer à l'existence et au contenu de la plainte pénale du 25 avril 2013
déposée à l'encontre des auteurs des rapports de police litigieux, une telle manière de
procéder n'étant pas conforme aux exigences de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF . S'il entendait
remettre en cause l'appréciation des preuves opérée par la juridiction cantonale, il lui
appartenait au contraire de développer ses griefs dans le cadre de son recours en matière
pénale. Le grief est irrecevable.

E. 4.1
Le recourant soutient que la juridiction cantonale ne pouvait retenir qu'il avait commis un
cambriolage au préjudice de B.________, les moyens de preuve retenus devant être écartés
du dossier. Les aveux qu'il avait faits auprès de la police avaient été obtenus de manière
illégale et le gant dans lequel des traces de son ADN avaient été retrouvées ne lui avait pas
été présenté en audience.

E. 4.2
Il ressort toutefois de l'arrêt attaqué que la juridiction cantonale a fondé la culpabilité du
recourant en se fondant non seulement sur les moyens de preuves contestés, mais également
sur d'autres éléments tels que les données de la téléphonie mobile attestant de sa présence
sur les lieux de l'infraction. Quand bien même le gant devait être écarté du dossier -
question à laquelle il n'y a pas lieu de répondre -, le recourant ne parvient pas à remettre en
cause le résultat de l'appréciation des preuves effectuée par la juridiction cantonale, faute de
discuter de l'ensemble des éléments pris en considération pour fonder sa culpabilité.

E. 5
Le recourant reproche à l'autorité cantonale de recours d'avoir considéré que les conditions
de sa détention provisoire étaient conformes à la dignité humaine, alors qu'elles
contrevenaient manifestement aux art. 3 CEDH , 7 Cst. et 3 CPP.

E. 5.1
A teneur du rapport du Directeur de la prison (et de son complément du 12 septembre
2013), le recourant a, entre le 22 septembre 2012 et le 9 septembre 2013, notamment
séjourné durant 63 nuits dans une cellule d'une surface de 12 m2 hébergeant trois détenus et
durant 109 nuits - en deux périodes distinctes de 57 et 53 nuits consécutives - dans une
cellule d'une surface de 23 m2 occupée par six détenus, laissant à disposition de chacun
d'entre eux un espace individuel net de respectivement 4 et, 3,83 m2.

E. 5.2
La juridiction cantonale a considéré que le recourant avait disposé d'un espace net,
déduction faite des installations, se situant dans la quotité supérieure de la fourchette admise
par la Cour européenne des droits de l'homme, laquelle n'était pas constitutive d'une
violation de la CEDH. La différence entre les 4 m2 préconisés au titre d'espace vital et les
3,83 m2 dont le recourant avait parfois disposé restait minime, cette restriction ne lui ayant
par ailleurs pas été imposée pendant l'intégralité de son séjour pénitentiaire, puisqu'il avait
bénéficié pour plus de la moitié de son séjour en détention d'un espace net égal ou supérieur
à 4 m2, allant même jusqu'à plus de 7 m2. C'est en vain que le recourant alléguait que
l'espace évoqué par la direction de la prison ne comprenait pas les installations en cellule,
dès lors que les courriers de celle-ci, dont il n'y avait pas lieu de douter de la véracité,
mentionnaient le contraire; aucun élément résultant du dossier ne permettait en outre



d'admettre que les équipements des cellules occupées par le recourant, tels que le
réfrigérateur ou la télévision, réduisaient son espace vital à une surface inférieure à 3 m2.
Le recourant n'a pas non plus allégué que, lors des séjours en cellule individuelle, il aurait
dormi sur un matelas posé à même le sol; à supposer même qu'un tel cas de figure se soit
produit, il ne serait pas pour autant constitutif d'une violation de l' art. 3 CEDH , dans la
mesure où il a disposé d'un matelas pourvu de draps, d'un oreiller, d'une taie et d'un duvet et
bénéficié d'un couchage individuel, tel que préconisé par l'art. 21 des Règles pénitentiaires
européennes et leur commentaire. Il ressortait par ailleurs du dossier qu'il avait occupé
plusieurs cellules, dont certaines équipées de lits complets, de sorte qu'il a pu dormir dans
un lit avec sommier et matelas.

E. 5.3
Le recourant soutient que les surfaces qualifiées de nettes par la juridiction cantonale étaient
calculées déduction faite des sanitaires seuls, à l'exclusion du mobilier, soit les lits, frigos,
téléviseurs et penderies. Il convenait dès lors d'imputer la surface de ces éléments de
mobilier à la surface nette disponible par détenu. Compte tenu de leur emprise au sol, il
avait passé, sur un total de 353 nuits de détention provisoire, 172 nuits avec une surface
personnelle nette inférieure à 3 m2, 27 nuits avec une surface personnelle nette comprise
entre 3 et 4 m2et 137 nuits avec une surface personnelle nette inférieure à 6 m2.

E. 5.4.1
S'agissant en l'espèce du manque d'espace au sein des cellules, il n'est pas contesté que le
recourant a disposé d'un espace individuel respectivement de 3,83 m2 pendant 109 jours -
en deux périodes distinctes de 57 et 53 nuits consécutives - et de 4 m2 pendant 63 jours. Si
les installations sanitaires et de douche ont été déduites de cet espace, celui-ci est encore
restreint par la présence de mobilier dans les cellules.

E. 5.4.2
Dans un arrêt récent ( ATF 140 I 125 ), le Tribunal fédéral a examiné à quelles conditions,
en particulier en cas de surpopulation carcérale, une détention provisoire pouvait être
appréhendée comme un traitement inhumain ou dégradant prohibé par l' art. 3 CEDH .

E. 5.4.2.1
Le Tribunal fédéral a considéré qu'en cas de surpopulation carcérale telle que la connaît la
prison de Champ-Dollon, l'occupation d'une cellule dite individuelle par trois détenus -
chacun disposant d'un espace individuel de 4 m2, restreint du mobilier - est une condition
de détention difficile; elle n'est cependant pas constitutive d'une violation de l' art. 3 CEDH
et ne représente pas un traitement dégradant portant atteinte à la dignité humaine des
prévenus ( ATF 140 I 125 consid. 3.6.3 p.138).

E. 5.4.2.2
En revanche, l'occupation d'une cellule dite triple par six détenus avec une surface
individuelle de 3,83 m2 - restreinte encore par le mobilier - peut constituer une violation de
l' art. 3 CEDH si elle s'étend sur une longue période et si elle s'accompagne d'autres
mauvaises conditions de détention. Il faut alors considérer la période pendant laquelle le
recourant a été détenu dans les conditions incriminées. Une durée qui s'approche de trois
mois consécutifs (délai que l'on retrouve en matière de contrôle périodique de la détention
provisoire ou pour des motifs de sûreté; cf. art. 227 al. 7 CPP ) apparaît comme la limite
au-delà de laquelle les conditions de détention susmentionnées ne peuvent plus être



tolérées. En effet, si les conditions de détention provisoire peuvent être plus restrictives
lorsque les risques de fuite, de collusion et de récidive sont plus élevés, ou lorsque l'ordre et
la sécurité dans la prison sont particulièrement mis en danger, cela ne vaut pas lorsque la
durée de la détention provisoire est de l'ordre de trois mois. Ce délai ne peut cependant pas
être compris comme un délai au sens strict du terme mais comme une durée indicative à
prendre en compte dans le cadre de l'appréciation globale de toutes les conditions concrètes
de détention ( ATF 140 I 125 consid. 3.6.3 p.138).

E. 5.5
En l'occurrence, le recourant a passé deux périodes de respectivement 57 et 53 jours dans
une cellule prévue pour trois personnes mais occupée par six détenus. Compte tenu de ce
que la prison de Champ-Dollon a réussi à maintenir, en dépit de la surpopulation carcérale,
un état d'hygiène, d'aération, et d'approvisionnement en eau, nourriture, chauffage et
lumière convenable ( ATF 140 I 125 consid. 3.6.3 p.138), ces deux périodes de détention ne
portent pas en elles-mêmes atteinte à la dignité humaine du recourant. La durée très limitée
des périodes que le recourant est autorisé à passer hors de la cellule aggrave certes la
situation (une heure de promenade en plein air par jour); mais, compte tenu du laps de
temps des jours consécutifs passés dans ces conditions, elle n'entraîne cependant pas une
violation de l' art. 3 CEDH .

E. 5.6
En définitive, il découle de ce qui précède que pour la période concernée, soit du 22
septembre 2012 au 9 septembre 2013, les conditions d'incarcération du recourant, pour
difficiles qu'elles furent, ont respecté les exigences constitutionnelles et été conformes à l'
art. 3 CEDH . Le recours est mal fondé sur ce point.

E. 6
Le recourant reproche à l'autorité cantonale de recours d'avoir nié que le caractère
systématique des fouilles à nu pratiquées à la prison de Champ-Dollon à l'issue de chaque
visite au parloir constituait un traitement inhumain et dégradant au sens des art. 3 CEDH , 7
Cst. et 3 CPP.

E. 6.1
La juridiction cantonale a considéré que les fouilles corporelles dont le recourant faisait
l'objet ne franchissaient pas le seuil d'un traitement dégradant au sens de l' art. 3 CEDH .
Ces fouilles lui étaient imposées dans un contexte particulier, en relation avec la nécessité
de garantir la sécurité et la prévention d'infractions pénales. Elles intervenaient après les
visites qu'il recevait, lesquelles avaient lieu en parloir permettant un contact physique, dans
le but de limiter le risque d'introduction d'objets prohibés à l'intérieur de l'établissement.
Bien que systématiques, elles étaient appliquées à tous les détenus, dans les mêmes
circonstances, comme l'a expliqué la direction de la prison, qui mentionnait également un
procédé en deux étapes, afin d'éviter que le détenu ne se trouvât entièrement dénudé devant
le personnel de surveillance. Dans la mesure où le recourant n'a pas soutenu qu'elles
s'étaient déroulées autrement que selon ce procédé, ni que leur but était de l'humilier ou de
le rabaisser, et n'a pas allégué non plus avoir été victime de gardiens irrespectueux ou qui
auraient fait preuve d'un comportement démontrant qu'ils poursuivaient une fin de cette
nature, il n'était pas établi que ces mesures avaient provoqué chez lui des sentiments
d'angoisse et d'infériorité de nature à l'humilier et à le rabaisser.



E. 6.2
Le recourant estime en substance que la pratique mise en place à la prison de
Champ-Dollon ne reposerait pas sur une base légale suffisante, ne répondrait à aucun intérêt
public et serait disproportionnée. En effet, les fouilles n'avaient jamais permis de découvrir
sur lui quoi que ce soit de répréhensible et aucun soupçon qu'il aurait pu tenter d'introduire
un objet ou tout autre élément interdit à l'issue d'une visite n'avait jamais été porté contre
lui. Vu la manière dont elles se déroulaient (exposition du détenu entièrement nu devant le
personnel surveillant, examen et fouille des parties sexuelles par un gardien), les fouilles
portaient atteinte à l'essence même du droit à la dignité personnelle.

E. 6.3.1
Au niveau conventionnel, l' art. 3 CEDH prévoit que nul ne peut être soumis à la torture ni à
des peines ou traitements inhumains ou dégradants. Sur le plan constitutionnel, l' art. 7 Cst.
prescrit de son côté que la dignité humaine doit être respectée et protégée. A teneur de l' art.
10 al. 3 Cst. , la torture et tout autre traitement ou peine cruels, inhumains ou dégradants
sont interdits (voir également les art. 14 al. 1 et 18 al. 2 de la Constitution genevoise
[Cst-GE; RS/GE A 2 00]). Au niveau législatif enfin, l' art. 3 al. 1 CPP rappelle le principe
du respect de la dignité humaine. L' art. 234 al. 1 CPP prévoit que la détention provisoire et
pour des motifs de sûreté est exécutée, en règle générale, dans des établissements réservés à
cet usage et qui ne servent qu'à l'exécution de courtes peines privatives de liberté. L' art. 235
CPP régit l'exécution de la détention; il pose le principe général de proportionnalité (al. 1) et
précise que les cantons règlent les droits et les obligations des prévenus en détention (al. 5;
sur l'exécution de la détention, voir MATTHIAS HÄRRI, in Basler Kommentar StPO, 2e
éd. 2014, ad art. 234 et 235 CPP ).

E. 6.3.2
S'agissant plus particulièrement de la fouille corporelle, l' art. 85 al. 2 CP précise que le
détenu soupçonné de dissimuler des objets interdits sur lui ou à l'intérieur de son corps peut
être soumis à une fouille corporelle. Celle-ci doit être exécutée par une personne du même
sexe. Si elle implique un déshabillage, elle se fera en l'absence d'autres détenus. L'examen
de l'intérieur du corps doit être effectué par un médecin ou un autre membre du personnel
médical. D'après l'art. 46 du règlement genevois du 30 septembre 1985 sur le régime
intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées (RRIP; RS/GE F 1 50.04), lequel
fixe le régime intérieur de la prison et le statut des personnes incarcérées dans la République
et canton de Genève (art. 1 al. 3 de la loi genevoise du 21 juin 1984 sur l'organisation et le
personnel de la prison [LOPP; RS/GE F 1 50]), la direction de la prison peut en tout temps
ordonner des fouilles corporelles et une inspection des locaux.

E. 6.3.3
Le Comité des Ministres du Conseil de l'Europe, en application de l'art. 15 let. b du Statut
du Conseil de l'Europe (RS 0.192.030), a adopté le 11 janvier 2006 la Recommandation Rec
(2006) 2 sur les Règles pénitentiaires européennes (RPE). Ces règles prennent notamment
en compte le travail mené par le Comité européen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants (CPT) ainsi que les normes qu'il a
développées dans ses rapports généraux, et visent à garantir des conditions de détention qui
ne portent pas atteinte à la dignité humaine. La règle 1 pose que les personnes privées de
liberté doivent être traitées dans le respect des droits de l'homme, alors que la règle 3
souligne que les restrictions imposées aux personnes privées de liberté doivent être réduites



au strict nécessaire et doivent être proportionnelles aux objectifs légitimes pour lesquels
elles ont été imposées. La règle 54 traite plus particulièrement des fouilles et des contrôles.
Ainsi, le personnel doit suivre des procédures détaillées lorsqu'il fouille des détenus (règle
54.1 let. b). Les situations dans lesquelles ces fouilles s'imposent, ainsi que leur nature,
doivent être définies par le droit interne (règle 54.2). Le personnel doit être formé à mener
ces fouilles en vue de détecter et de prévenir les tentatives d'évasion ou de dissimulation
d'objets entrés en fraude, tout en respectant la dignité des personnes fouillées et leurs effets
personnels (règle 54.3). Les personnes fouillées ne doivent pas être humiliées par le
processus de fouille (règle 54.4). Les personnes peuvent uniquement être fouillées par un
membre du personnel du même sexe (règle 54.5). Aucun examen des cavités corporelles ne
peut être effectué par le personnel pénitentiaire (règle 54.6). Un examen intime dans le
cadre d'une fouille ne peut être réalisé que par un médecin (règle 54.7).

Ces règles ont été précisées dans un Commentaire établi par le CPT (Commentaire de la
Recommandation Rec (2006) 2 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les règles
pénitentiaires européennes, in Règles pénitentiaires européennes, 2006, p. 41 ss). Celui-ci
précise ainsi que la règle 54 énonce le principe selon lequel chaque prison doit disposer d'un
ensemble de procédures bien comprises décrivant en détail les situations dans lesquelles des
fouilles s'imposent, les méthodes à employer et leur fréquence. Il n'est pas contesté que les
détenus individuels, en particulier ceux soumis à des restrictions de sécurité moyennes ou
maximales, doivent également faire l'objet de fouilles régulières en vue de s'assurer qu'ils ne
portent pas d'objets pouvant servir lors de tentatives d'évasion, à blesser d'autres personnes,
se blesser eux-mêmes, ou d'objets non autorisés tels que les drogues illicites. L'intensité de
ces fouilles doit varier en fonction des situations. Elles ne devraient toutefois pas être
employées lorsqu'elles ne présentent aucune utilité et ne devraient jamais être utilisées
comme une forme de sanction. Le Commentaire précise également que les détenus ne
devraient jamais avoir à se dévêtir complétement pour les besoins d'une fouille (cf.
Commentaire, p. 81 s.).

Les RPE - et a fortiori leur commentaire - ont le caractère de simples directives à l'intention
des Etats membres du Conseil de l'Europe. Cependant, en tant que reflet des traditions
juridiques communes à ces Etats, le Tribunal fédéral en tient compte de longue date dans la
concrétisation de la liberté personnelle et des autres droits fondamentaux garantis par la Cst.
et par la CEDH. On parle à leur propos de "code de la détention pénitentiaire" ou de "soft
law", néanmoins relativement contraignante pour les autorités (voir ATF 140 I 125 consid.
3.2 p. 133 et les références).

E. 6.3.4
Pour le Tribunal fédéral, même si les mesures privatives de liberté s'accompagnent
inévitablement de souffrance et d'humiliation, cela n'emporte pas en soi la violation de l' art.
3 CEDH . Pour enfreindre cette disposition, les conditions matérielles de détention doivent
atteindre un niveau d'humiliation ou d'avilissement supérieur à ce qu'emporte
habituellement la privation de liberté. Cela impose ainsi à l'Etat de s'assurer que tout
prisonnier est détenu dans des conditions compatibles avec le respect de la dignité humaine,
que les modalités de sa détention ne le soumettent pas une détresse ou à une épreuve d'une
intensité qui excède le niveau inévitable de souffrance inhérent à une telle mesure et que, eu
égard aux exigences pratiques de l'emprisonnement, sa santé et son bien-être sont assurés de
manière adéquate; en outre, les mesures prises dans le cadre de la détention doivent être
nécessaires pour parvenir au but légitime poursuivi ( ATF 140 I 125 consid. 3.5 p. 135 et les



références).

En pratique, le Tribunal fédéral a principalement été saisi du contrôle abstrait de règlements
cantonaux sur les prisons. Il a posé le principe selon lequel des restrictions à la liberté
personnelle de la personne incarcérée sont admissibles uniquement lorsqu'elles ne violent
pas le principe de la dignité humaine ( ATF 102 Ia 279 consid. 2a p. 283; 99 Ia 262 consid.
2 et 3). Il a précisé que les garanties de la CEDH relatives aux conditions de détention
n'étaient pas plus étendues que celles garanties par la Constitution fédérale ( ATF 118 Ia 64
consid. 2d p. 73). Il a encore considéré que le but de la détention devait être pris en compte
et souligné qu'il y avait lieu de distinguer la détention en exécution de jugement de la
détention provisoire, laquelle vise à garantir un déroulement correct de l'instruction pénale
et est justifiée par les besoins de l'instruction, un risque de fuite ou un danger de collusion
ou de réitération (cf. ATF 97 I 839 consid. 5 p. 844; 97 I 45 consid. 4b p. 53) : les
conditions de détention provisoire peuvent être plus restrictives lorsque les risques de fuite,
de collusion et de récidive sont plus élevés, ou lorsque l'ordre et la sécurité dans la prison
sont particulièrement mis en danger (notamment la sécurité du personnel et des détenus;
ATF 123 I 221 consid. 4c p. 228 et l'arrêt cité). Cela vaut toutefois tant que la durée de la
détention provisoire est courte. En cas de détention provisoire qui se prolonge - au-delà
d'environ trois mois -, les conditions de détention doivent satisfaire à des exigences plus
élevées ( ATF 140 I 125 consid. 3.3 p. 133 et les références).

Le Tribunal fédéral a enfin insisté sur l'appréciation globale de toutes les conditions
concrètes de détention ( ATF 123 I 221 consid. II/1c/cc p. 233). En ce qui concerne la
violation de l' art. 3 CEDH , il a relevé qu'un traitement dénoncé doit atteindre un minimum
de gravité: l'appréciation de ce minimum dépend de l'ensemble des données de la cause et
notamment de la nature et du contexte du traitement ainsi que de sa durée ( ATF 139 I 272
consid. 4 p. 278). Cette durée est en effet susceptible de rendre incompatible avec la dignité
humaine une situation qui ne le serait pas nécessairement sur une courte période.

E. 6.3.5
La Cour européenne des droits de l'homme a également été amenée à statuer sur les
conditions relatives aux fouilles corporelles des détenus. Elle a ainsi considéré comme
parfaitement concevable qu'un individu qui se trouve obligé de se soumettre à un traitement
de cette nature se sente de ce seul fait atteint dans son intimité et sa dignité, tout
particulièrement lorsque cela implique qu'il se dévêtisse devant autrui, et plus encore
lorsqu'il lui faut adopter des postures embarrassantes. Un tel traitement n'est pourtant pas en
soi illégitime: des fouilles corporelles, même intégrales, peuvent parfois se révéler
nécessaires pour assurer la sécurité dans une prison - y compris celle du détenu lui-même -,
défendre l'ordre ou prévenir les infractions pénales. Il n'en reste pas moins que les fouilles
corporelles doivent, en sus d'être "nécessaires" pour parvenir à l'un de ces buts, être menées
selon des "modalités adéquates", de manière à ce que le degré de souffrance ou
d'humiliation subi par les détenus ne dépasse pas celui que comporte inévitablement cette
forme de traitement légitime. A défaut, elles enfreignent l' art. 3 CEDH . Il va en outre de
soi que plus importante est l'intrusion dans l'intimité du détenu fouillé à corps (notamment
lorsque ces modalités incluent l'obligation de se dévêtir devant autrui ou lorsque le détenu
doit en sus prendre des postures embarrassantes), plus grande est la vigilance qui s'impose
(arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme

Frérot contre France du 12 juin 2007, n° 38).



Prise isolément, une fouille à corps qui se déroule selon des modalités adéquates et qui est
concrètement nécessaire pour assurer la sécurité dans une prison, défendre l'ordre ou
prévenir des infractions pénales, n'est pas incompatible avec l' art. 3 CEDH ; sauf
spécificités tenant à la situation de la personne qui en fait l'objet, l'on ne saurait dire que par
principe, une telle fouille implique un degré de souffrance ou d'humiliation dépassant
l'inévitable. Cela vaut même lorsqu'il est fait obligation au détenu de se pencher et de
tousser en vue d'une inspection anale visuelle "dans les cas précis de recherches d'objet ou
de substance prohibés", étant entendu qu'une telle mesure n'est admissible que si elle est
absolument nécessaire au regard des circonstances particulières dans lesquelles elle s'inscrit
et s'il existe des soupçons concrets et sérieux que l'intéressé dissimule de tels objet ou
substance dans cette partie du corps (arrêt précité

Frérot contre France du 12 juin 2007, n° 41). A l'inverse, même isolée, une fouille
corporelle peut s'analyser comme un traitement dégradant eu égard à la manière dont elle
est pratiquée, aux objectifs d'humiliation et d'avilissement qu'elle peut poursuivre et à son
caractère injustifié (arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme

Valasinas contre Lituanie du 24 juillet 2001, Recueil CourEDH 2001-VIII p. 425 § 117). La
pratique de la fouille corporelle, même selon des modalités "normales", a un effet dégradant
et s'analyse en une violation de l' art. 3 CEDH , dès lors qu'elle a lieu chaque semaine, de
manière systématique, routinière et sans justification précise tenant au comportement du
requérant (arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme

Van der Ven contre Pays-Bas du 4 février 2003, Recueil CourEDH 2003-II p. 33 § 62, et

Ciupercescu contre Roumanie du 15 juin 2010, n° 117).

E. 6.4
Il convient d'examiner si ces principes ont été respectés à la prison de Champ-Dollon dans
le cas particulier du recourant.

E. 6.4.1
Dans le courrier qu'il a adressé le 4 septembre 2013 à la Présidente de la Chambre pénale
d'appel et de révision, le recourant a expliqué qu'il subissait de façon systématique après
chaque visite au parloir une fouille à nu. La fouille portait sur les cheveux, la cavité buccale,
y compris sous la langue, les doigts, les bras, les aisselles, les pieds, le sexe et les fesses, qui
étaient successivement examinés par un gardien portant des gants.

E. 6.4.2
Dans le rapport qu'il a établi le 12 septembre 2013, le Directeur de la prison de
Champ-Dollon a indiqué que les parloirs de la prison permettaient un contact physique
entre les personnes incarcérées et leurs visiteurs. Afin de limiter le risque d'introduction
d'objets prohibés lors de ces rencontres, tous les détenus étaient par conséquent
systématiquement fouillés au terme de la visite au parloir. Il s'agissait d'une fouille
complète qui était opérée en deux temps afin d'éviter que la personne fouillée ne se retrouve
entièrement dénudée devant le personnel de surveillance. Le recourant avait reçu trente-huit
visites depuis son incarcération.

E. 6.4.3
La Commission nationale de prévention de la torture (CNPT) a procédé à une visite de la
prison de Champ-Dollon les 19, 20 et 21 juin 2012, qui a fait l'objet d'un rapport du 12



février 2013 à l'attention du Conseil d'Etat de la République et canton de Genève. S'agissant
des fouilles de sécurité, la CNPT a mis en évidence que la direction pouvait en tout temps
ordonner des fouilles qui, selon ses dires, étaient pratiquées en deux temps. Cela ne
correspondait toutefois pas aux informations récoltées par la délégation qui a eu
connaissance de pratiques contraires aux directives.

E. 6.5.1
Comme le relève à juste titre la juridiction cantonale, les critiques formulées par le
recourant ne portent pas tant sur les modalités des fouilles que sur le caractère systématique
et disproportionné de celles-ci (trente-huit fouilles en moins d'une année). En l'occurrence,
la direction de la prison justifie le caractère systématique des fouilles corporelles par des
considérations générales de nature sécuritaire, afin de limiter le risque d'introduction
d'objets prohibés à l'intérieur de l'établissement. Ainsi que cela ressort desdites déclarations,
la pratique mise en place à la prison de Champ-Dollon, si elle repose sur des motifs
objectifs et répond à un intérêt public, résulte en premier lieu des contingences sécuritaires
liées aux infrastructures à disposition (parloir ouvert), lesquelles imposent de procéder à
une fouille systématique de l'ensemble des détenus.

E. 6.5.2
En l'occurrence, les trente-huit fouilles corporelles effectuées entre le 21 septembre 2012 et
le 12 septembre 2013 se sont toutes déroulées après que le recourant eut au préalable eu un
contact physique direct avec une personne extérieure à la prison de Champ-Dollon. La
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme n'a jamais remis en cause le
bien-fondé de fouilles corporelles lorsque celles-ci étaient justifiées par le fait que le détenu
avait pu avoir, à l'occasion d'une visite au parloir ou d'une sortie, un contact physique avec
un tiers, susceptible de lui permettre de recevoir et d'introduire dans la prison des objets ou
des substances potentiellement dangereux pour la sécurité du détenu ou des tiers (arrêt
précité

Frérot contre France du 12 juin 2007, n° 45; voir également la décision de la Cour
européenne des droits de l'homme

Schiavone contre Italie du 13 novembre 2007, p. 8). Quand bien même les fouilles
corporelles effectuées à la prison de Champ-Dollon ont lieu de façon systématique, elles
sont justifiées pour chacune d'entre elles par des considérations objectives liées à la sécurité
de cet établissement pénitentiaire; pour ce motif, le nombre de fouilles corporelles subies
par un détenu n'a pas d'importance. En tant qu'il implique un automatisme des fouilles
corporelles à la suite d'une visite au parloir, le système mis en place à la prison de
Champ-Dollon ne porte donc pas atteinte aux exigences de la CEDH. On ajoutera au
demeurant que le nombre de personnes incarcérées à la prison de Champ-Dollon et le
nombre de visites corrélatives nécessite inévitablement l'application d'une procédure simple
et standardisée, au risque sinon de rendre ingérable la gestion du droit de visite en prison.
On ne saurait voir dans la procédure mise en place une forme de "routine" comparable à
celle condamnée par la Cour européenne des droits de l'homme dans les affaires

Van der Ven ou

Ciupercescu , dès lors qu'il n'a pas été établi ni même prétendu que le recourant avait fait
l'objet d'autres fouilles qui ne trouvaient aucune justification liée à des impératifs de
sécurité ou tenant à son comportement.



E. 6.5.3
Le principe de la proportionnalité exige qu'une mesure restrictive, telle une fouille
corporelle intégrale, soit apte à produire les résultats escomptés (règle de l'aptitude) et que
ceux-ci ne puissent être atteints par une mesure moins incisive (règle de la nécessité); il
interdit par ailleurs toute limitation allant au-delà du but visé et exige un rapport raisonnable
entre celui-ci et les intérêts publics ou privés compromis (principe de la proportionnalité au
sens étroit, impliquant une pesée des intérêts; ATF 133 I 110 consid. 7.1 p. 123 et les
références). S'il n'est pas contestable que la fouille corporelle intégrale est apte à répondre à
l'objectif sécuritaire poursuivi par la direction de la prison, il n'en demeure pas moins qu'il
existe d'autres moyens de surveillance ou d'investigation qui peuvent entrer en ligne de
compte et ainsi permettre de concilier les droits fondamentaux des prévenus et les
impératifs de sécurité, tels que l'aménagement des locaux de manière à éviter tout contact
physique direct (vitres de séparation), le renforcement des procédures de contrôle des
visiteurs (détecteur à rayons X; détecteur de métaux; fouille par palpation) ou l'exercice
d'une surveillance directe sur le déroulement de la visite. Si l'ensemble de ces instruments
peuvent de prime abord apparaître moins attentatoires à la dignité, il n'en demeure pas
moins qu'ils présentent eux également des inconvénients, que cela soit sur le plan sécuritaire
(efficacité moindre des contrôles) ou sur le plan des droits fondamentaux (protection de la
vie privée et familiale; liberté personnelle). Compte tenu de la marge de manoeuvre laissée
aux cantons dans l'organisation du système carcéral, il incombe au Tribunal fédéral de faire
preuve de retenue lorsqu'il s'agit de revoir le bien-fondé de l'organisation choisie, ce
d'autant que le système mis en place dans la République et canton de Genève satisfait,
comme vu précédemment, aux exigences de la CEDH.

E. 6.6
Par conséquent, la juridiction cantonale n'a pas violé le droit en considérant que la détention
du recourant, en tant qu'elle concernait le régime de fouille systématique auquel celui-ci
était soumis, respectait les exigences légales, constitutionnelles et conventionnelles en
matière de conditions de détention.

E. 7.1
Mal fondé, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 7.2
Bien qu'il soit rejeté, le recours n'apparaissait pas d'emblée voué à l'échec sur un des points
soulevés (consid. 6). Il convient dès lors de mettre le recourant au bénéfice de l'assistance
judiciaire dès lors que sa situation économique le justifie ( art. 64 al. 1 LTF ), de désigner
Me Philippe Currat comme avocat d'office et d'allouer à celui-ci une indemnité à titre
d'honoraires, qui sera supportée par la caisse du Tribunal fédéral ( art. 64 al. 2 LTF ). Il est
statué sans frais ( art. 66 al. 1 LTF ).
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